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François LEGERET (pièce plaintes pénales contre plusieurs avocats
de celui-ci, commandements de payer à l'encontre des avocats, dont le
soussigné qui en a reçu un pour 5 millions produit par devant l'autorité 
de jugement.

78. y a dès lors violation du principe in dubio pro reo, en particulier en tant
que règle sur le fardeau de la preuve (article 411, lit. et i) CPP) ; il est
clair que les déclarations du prévenu ont influé négativement sur la
décision querellée. 

Pour cette raison déjà, celle-cidoit être mise à néant.

VERSIONS DE LEGERET

79. Le Tribunal criminel a apprécié les déclarations de François LEGERET,
en particulier le sens et la valeur qu'il faut accorder au fait qu'il a varié

dans les différentes versions soutenues (jugement querellé, p. 55).

Le tribunal n'a pas cru à la prétendue suggestibilité de François
LEGERET face à ses enquêteurs et à sa soi-disant incapacité à résister aux
pressions qui sont celles habituellement exercées contre tout inculpé dans
une cause de cette gravité. car il serait un homme déterminé, obstiné,
très difficilement influençable et qui ne cède jamais devant la pression 
ce que le tribunal dit avoir constaté lorsqu'il l'a interrogé (jugement
querellé, p. 56).

Dans la mesure où la Cour de céans n'accepterait pas les griefs développés
au début de ce mémoire en relation avec l'absence d'avocat aux côtés de
François LEGERET pendant la procédure et avec l'omission de l'informer
de son droit de garder le silence, griefs qui devraient amener à ce que les
procès-verbaux de ces auditions soient écartés, force serait alors
d'examiner subsidiairement l'argumentation du Tribunal criminel relative
au changement de versions de François LEGERET.

81. Le recourant note avec satisfaction que le Tribunal criminel admet qu'il a
subi des pressions.

En revanche, il est insoutenable d'oser affirmer que ces pressions sont 
celles habituellement exercées contre tout inculpé dans une cause de

cette gravité.

Le recourant en appelle à l'expérience des juges pour constater à quel
point cette affirmation ne correspond pas à la réalité.

Le soussigné pratique le droit pénal depuis près de 30 ans, régulièrement
dans des affaires de meurtre et d'assassinat.

Jamais, il n'a eu à traiter ou n'a entendu parler de procédures dans le 



cadre desquelles l'inculpé, contestant les faits, a été interrogé à 45
reprises.

Jamais, il n'a été confronté à une personne entendue plus de 8 heures en
une seule nuit, sans pouvoir dormir.

Jamais, il n'a constaté que des enquêteurs ou un juge d'instruction ne
respectaient pas à ce point un droit constitutionnel et conventionnel aussi 
important que le droit au silence, invoqué par l'inculpé, ceux-ci continuant
l'audience.

Jamais, il n'a constaté qu'un juge d'instruction et des enquêteurs 
respectaient aussi peu une décision de l'autorité supérieure, violant un
droit fondamental.

Jamais, n'a-t-il constaté qu'un juge d'instruction, sensé instruire à charge
et à décharge, se permettre d'écrire que l'inculpé ment habilement et que
sa demande de vérification des procès-verbauxest un caprice.

Jamais, constaté autant de pressions psychologiques sur un
inculpé, désigné coupable dès le début de la procédure, aux fins d'obtenir
des aveux.

82. est insoutenable de considérer que parce que François LEGERET serait,
selon certaines personnes, déterminé, obstiné et difficilement influençable 
et que le tribunal l'a constaté, qu'il a été comme ça lors de l'instruction.

En effet, la situation est complètement différente entre son comportement
avec des connaissances, hors contexte judiciaire, et celui qu'il a été 
contraint d'adopter face aux inadmissibles pressions des enquêteurs et du
juge d'instruction, pour lesquels la première version du recourant avait
pour seul défaut de ne pas s'inscrire dans le scénario élaboré par ceux-ci
dès la découverte des corps (l'approche du juge d'instruction est aussi
révélée par le DVD de la reconstitution), pression exercée pendant 45
auditions, alors qu'il est seul face à deux enquêteurs ou un juge
d'instruction, dont l'approche est révélée par le DVD.

François LEGERET est également différent quand il se retrouve en
audience de jugement, soutenu par deux conseils, alors qu'il a subi plus de
4 ans de détention, révolté de ne jamais avoir été entendu.

83. est ainsi arbitraire de considérer que le changement de version de
François LEGERET à partir du 6 février 2006 est édifiant et révélateur
et de ne pas retenir que ce sont les pressions qui ont amené cette variation. 

84. Le fait que le recourant ait maintenu la version du 6 février 2006
l'ouverture des débats en juin 2008 ne saurait renforcer la crédibilité de
cette seconde version par rapport à la première. 

En effet, au vu de la tournure prise par l'enquête et les préjugés du juge
d'instruction et des enquêteurs, François LEGERET n'avait d'autre choix
que d'attendre l'audience de jugement, n'ayant plus confiance dans les



autorités d'instruction (le juge d'instruction n'a-t-il pas dit de l'inculpé 
qu'il mentait habilement et que sa volonté de vérifier les procès-verbaux
étaient un caprice ?) d'ailleurs, il a toujours déclaré durant l'enquête qu'il
parlerait à ce moment-là (auditions 58, et 72).

est dès lors'totalement arbitraire, compte tenu du contexte tel que décrit
ci-dessus, d'avoir retenu les déclarations du recourant à compter du 6
février 2006 pour justifier sa culpabilité. Une saine administration de la
Justice commande en effet que les droits fondamentaux d'un prévenu
soient respectés, en particulier le fait qu'il n'a pas à subir les moyens de
pression, tels que ceux mis en œuvre à l'encontre du recourant pour
obtenir de prétendus aveux

85. est tout aussi arbitraire d'affirmer (jugement querellé, p. 56) :

En revanche on constatera que pour François LEGERET cette trace (Ndr :ADN) a une
valeur probante puisque c'est ce qui l'a conduit à admettre sa présence sur les lieux du
drame le décembre Or, comme l'avait déjà relevé avec pertinence le Tribunal
criminel de l'arrondissement de l'Est vaudois dans son jugement, qui mieux que l'accusé
peut savoir s'il était présent ce jour-là ?

En effet, au-delà des circonstances qui ont amené la nouvelle version, elle
est aussi compatible avec une personne innocente qui essaie de trouver
une explication, dans le vif, considérant que cette trace pourrait être à
charge.

86. Le Tribunal criminel continue en disant que le revirement de version en 
dit long sur sa ligne de défense, puisqu'il a mis à profit sa nouvelle
version pour laisser entendre, sans le dire, que Marie-José LEGERET est à
l'origine du drame (jugement querellé, p. 56). 

voit pas en quoi cette accusation implicite démontrerait qu'il était 
sur les lieux du drame le 24 décembre

Quant à l'hypothèse d'une participation de Jean-Marc LEGERET, exclue
par le Tribunal criminel (jugement querellé, p. le recourant a 
démontré ci-avant à quel point la piste le concernant a été négligée.

87. Le Tribunal criminel affirme encore que François LEGERET a donné dans
sa version du 6 février 2006, lors de certaines auditions ultérieures et lors
de la reconstitution des détails qu'il ne pouvait avoir tiré de sa 
connaissance du dossier (étant rappelé que l'accès à ce dernier, tant pour
l'accusé que pour ses défenseurs a été longtemps limité pour les besoins de
l'enquête), ni des informations émanant des médias ... (jugement
querellé, p. 57).

Or, le Tribunal criminel se garde bien de dire de quels détails il s'agit et
pour cause, puisque cette affirmation est contraire à la procédure, étant
rappelé que le juge d'instruction et les enquêteurs ont régulièrement
donné des informations au recourant qui a aussi vu des photos prises sur
les lieux du drame.

88. Enfin, le Tribunal criminel retient à juste titre que la version de François



LEGERET en relation avec son passage à la villa le 24 décembre 2005 est
truffé d'invraisemblances (jugement querellé, p. suivant

l'appréciation des enquêteurs pour lesquels cette version ne correspond 
pas à la vérité (pièce 291, p. 88).

Dès lors, il est insoutenable de considérer que certains passages de cette
version seraient digne de foi (jugement querellé, p. 57 à 59).

Cette contradiction s'explique manifestement par la volonté du Tribunal
criminel de choisir les éléments susceptibles de conforter de
départ lié à la culpabilité du recourant ; elle n'en est pas moins
inacceptable.

89. S'il est exact que François LEGERET n'a pas dit la vérité dès le 6 février
2006 débats de juin 2008, c'est qu'il a été amené à le faire par
les pressions déjà évoquées. 

Contrairement à ce que retient le Tribunal criminel, il n'a jamais admis 
avoir été confondu par la trace ADN (jugement querellé, p. 57).

De toutes les façons, un mensonge n'est révélateur de rien du tout : si un
coupable peut mentir, un innocent peut très bien ne pas dire la vérité, en 

parce qu'on lui présente un élément qui pourrait être retenu à
charge et qu'il veut absolument l'expliquer.

Pour ce motif également, l'arrêt querellé doit être mis à néant, il y a
violation d'une norme essentielle ayant bien sûr influé sur le jugement
querellé, puisque la modification de version de François LEGERET a été 
retenue à charge (article lit. g) CPP ; il y a aussi insuffisance dans l'état
de faits qui présente des lacunes et des contradictions et doutes sur 
l'existence des faits admis et importants pour le jugement de la cause
(article lit. g) et i) CPP).

MOBILE FINANCIER

91. Pour le Tribunal criminel, le mobile est financier, considérant qu'en
décembre François LEGERET était dans une situation financière

inédite et extrêmement délicate et qu'il se heurtait, peut-être bien pour
la première fois, à la réticence, voire à l'opposition répétée de sa mère à
une aide financière même si le paiement des intérêts hypothécaires était 
réglé, ce qui l'aurait amené à la rencontre le décembre 2005, en 
l'absence de Marie-José (jugementquerellé, p. 58 et 59).

92. La chronologie des événements en automne démontre est
arbitraire de retenir ce mobile financier. 

a) Le 28 avril un contrat hypothécaire a été signé entre et
François LEGERET et son épouse, en relation avec
le bien immobilier, dont ils sont copropriétaires aux Monts-de-



Corsier.

était précisé (pièce déposée par José BIRBAUM lors de l'audience
de jugement) :

Engagement de réduire le financement global de l'immeuble de CHF
minimum dès que la liquidation de la succession de Monsieur Charles LEGERET
sera autorisé et le transfert des immeubles inscrit au Registre foncier par le
produit de la vente de la de Rue.

Dans le cadre de la procédure en divorce, il était prévu que Josée 
sorte de la copropriété.

Par courrier du 29 juin a donné son accord de principe à -
François LEGERET, à condition que somme de
soit versée (ibidem).

A ce jour, cet accord n'a pu être concrétisé, dans la mesure où Josée
n'a pas voulu encore quitter copropriété.

Même si cette somme n'était pas effectivement due,
CURTET, mandataire à l'époque de François LEGERET, a pris
contact avec José BIRBAUM pour essayer de trouver une solution
globale au litige hypothécaire, proposant de verser elle-même les 
CHF ce qui aurait pu permettre de sortir Josée 
de la copropriété et faire avancer la procédure de divorce; 
finalement, il n'y a pas eu de suite à ce jour (jugement querellé,

François LEGERETest toujours resté serein face à cette question.

b) Le 8 septembre 2005, le recourant, sa mère et sa sœur ont signé le
document intitulé donation hors part successorale dont il savait 
qu'il n'était juridiquement pas valable sans forme notariée (pièce

Marie-José LEGERET devait recevoir la villa évaluée par Me
à CHF (jugement querellé, p. 19 et 20) ; compte tenu de
l'hypothèque de CHF la valeur nette était de
CHF -, somme à laquelle il convient d'ajouter le mobilier
qu'elle devait recevoir.

De son côté, François LEGERET voyait ses dettes annulées (CHF
1'516'500.- au décembre 2004, selon le témoin GROSS (audition
18, p. 2).

s'agissait donc d'une convention équilibrée, ce d'autant plus que
pour Ruth LEGERETl'argent versé à son fils était de toute façon une
donation, visant à équilibrer ce que les avaient reçu de leur
père de son vivant (audition146,p. 13).

c) Le 22 septembre 2005, François LEGERET a écrit à sa sœur pour se



plaindre de son comportement et de sa volonté de l'éloigner de leur
mère (jugement querellé, p. 33) :

... je suis de plus en plus fatigué de tes mots les plus blessants qui me donnent
moins en moins envie de te voir. Tes problèmes d'angoisses et de persécutions
constantes liées à ton état psychique qui durent depuis plusieurs années, ne
t'aident pas à t'exprimer sans m'insulter. Pourtant mamy et moi, nous avons servi
ta part successorale sur un plateau d'argent sans frais. Depuis 8 ans je fais le
maximum pour défendre tes intérêts dans la succession. Mais je t'ai dit plusieurs
fois: mamy reste ma priorité tant qu'elle sera vivante et je ferai le maximum pour
la défendre. Cependant en voulant te fuir, je me prive de voir mamy en tête à tête,
car tu vis dans sa maison. J'ai autant de droit que toi de voir mamy, même seul et
de l'inviter au restaurant si nécessaire, parce que tu es blessante àmon égard.
Quand tu seras propriétaire prochainement de la maison de mamy, je crains que tu
t'appropries également de sa vie et l'empêchant ainsi de voir qui elle veut, moi y
compris. Cette situation ne devra jamais se produire. Dans cas le contraire,
j'utiliserai tous les moyens légaux et mes droits de fils pour rester en contact avec
ma mère. J e lui dois ma vie et de ce aue suis avec l'aide de Et j'en suis très
fier, je ne cesse de vanter mon éducation reçue auprès des entreprises dont certains
patrons ont connu papy. (nous soulignons)

d) Suite aux réactions de Marie-José LEGERET et de sa mère
querellé, p. François LEGERET a présenté le- 28 septembre
ses excuses à sa sœur pour les propos diffamatoires en exprimant
[ses] craintes, que je les retire, étant donné qu'il n'y avait pas lieu de
penser ainsi ...

e) Le 18 octobre Ruth LEGERET a consulté Me Mike
HORNUNG, qui a confié le dossier à sa collaboratrice, Me Kim

; l'objectif de sa cliente était de trouver un avocat neutre
par rapport à la famille LEGERET qui avait une notoriété certaine 
dans le canton de Vaud, souhaitant arriver au bout du tunnel de cette
succession (audition p. il n'était pas question d'agir contre

LEGERET.

En septembre Roger BARRAS (UBS) a constaté que le compte 
de François LEGERET ne disposait plus des avoirs permettant le
paiement des intérêts dans sa globalité.

Cela étant, au de la situation financière de la famille, la banque ne 
s'est pas inquiétée et aucune mesure n'a été prise, n'exigeant
pas le paiement immédiat (audition 25, p. 3).

g) Le 7 novembre une séance s'est tenue avec Ruth, Marie-José et
François LEGERET et leurs conseils.

Me (audition 146, p. 2) :

L'ambiance était bonne et tout le monde était d'accord au fait qu'il fallait mettre
fin à l'activité de Me TERRIER. Pour répondre à votre question, n'ai ressenti
de tensions entre LEGERET, sa mère et sa sœur. (nous soulignons). 

h) Une nouvelle séance a eu lieu le novembre 2005 avec Ruth et
Marie-José LEGERET, celles-ci s'inquiétant de manière dont 
François LEGERET gérait certains biens, estimant qu'il profitait de



la situation (audition 146, p. :

Au sujet des aides financières que Ruth LEGERET apportées à
son fils, son avocate a dit (audition 146, p. 3) :

que Ruth LEGERET m'avait dit qu'elle ne remettait d'aucune manière en
cause les aides qu'elle avait apportées à François, notamment pour
l'acquisition de la propriété des Monts-de-Corsier. Elle considérait cela comme une
donation. Elle n'a pas caché qu'elle avait remis assez souvent des sommes de
plusieurs dizaines de milliers de francs à François pour l'aider. Dans son il
s'agissait de rétablir une certaine éauité. Ruth disait ses enfants aînés avaient 
bénéficié des largesses du de son vivant. Elle rétablissait Dar ces
dons à Francois. (nous soulignons). 

En date du 7 décembre François LEGERET a écrit à
pour 'demander une avance de CHF sur la succession de
son père (pièce p. ; il n'y a pas eu de suite.

Le même jour, une nouvelle rencontre a été tenue : selon Me
AUBERSON, la discussion a été sereine se déroulant dans de
bonnes conditions (audition 146, p. 4).

François LEGERET a évoqué son problème de liquidités. a clairement dit avoir
le couteau sous la gorge pour le paiement de ses en lien avec sa
propriété des Monts-de-Corsier et il a sollicité une avance de CHF
considérait que cette avance pouvait être soit un prêt de sa mère, soit une avance
sur son salaire à venir pour 2006 et en partie pour 2007, puisque la somme de
CHF dépassait ce qui lui était accordé comme salaire annuel. (nous
soulignons).

Ruth LEGERET n'a pas pris de décision ce jour-là, pensant fermer
les vannes sans toutefois renoncer à octroyer l'avance sollicitée
(audition 146, p. 4).

k) Serge YERSIN a expliqué lors de l'audience de jugement que courant
décembre François LEGERET lui avait demandé un prêt de
CHF (jugement querellé, p. 16).

François LEGERET ne s'est pas souvenu de cette demande. 

Cela étant, elle correspondrait à la recherche de fonds pour régler les
intérêts hypothécaires.

1) Le 16 décembre François LEGERET a dit téléphoniquement à
Roger BARRAS qu'il ne pouvait régler le retard sur les intérêts ;
celui-ci ne lui a mis aucune pression, lui suggérant de trouver un

voire de les immeubles (audition 25, p. 3).

m) Le16 décembre François LEGERET a relancé Me AUBERSON,
en relation avec sa demande d'avance de fonds ; elle lui a dit que la
réponse de sa mère était négative.

Le même jour, elle a reçu un second appel de François LEGERET, lui
expliquant qu'il était à côté de sa mère et la lui passant. Finalement,



Ruth LEGERET a été d'accord, sur la suggestion de son avocate, de 
prendre en charge les intérêts hypothécaires échus à fin
(montant inférieur à CHF son fils signant une
reconnaissance de dette (audition p. 5) :

LEGERET s'est déclaré satisfait de cette solution. (nous

n) A ce stade, il faut constater que:

- François LEGERET avait des quelques difficultés de trésorerie
pour régler les intérêts hypothécaires, sans que la banque ne lui
mette une quelconque pression 

--

- un accord a été trouvé avecsa mère

n'aurait dès lors eu aucune raison de se rendre le décembre
auprès d'elle, dont il pensait de surcroît qu'elle était partie en 

voyage, ce que Thierry LEGERET avait aussi retenu (déclarations 62,
p. 12 et 29, p. 3). 

n'avait aucune raison de se disputer avec sa mère et encore moins
de la tuer, si tant est aue l'on retiendrait par impossible s'est
rendu à la villa ce jour-là.

Le second appel de François LEGERET à Me a été fait 
depuis le salon de coiffure de où se trouvait Ruth
LEGERET.

Après avoir relevé que le ton de l'entretien était normal. la coiffeuse a
elle-aussi constaté LEGERET était satisfait de l'accord
intervenu (audition 16, p. 5) :

Ce dernier a remercié sa maman il est Il m'a salué. était

C'est le témoin aui en atteste.

La satisfaction de François LEGERET est aussi reflétée par la
demande qu'il a faite à la coiffeuse, quand il l'a appelée à son
domicile le soir pour s'excuser d'avoir fait irruption dans le salon
pour lui demander si cela ne lui faisait rien le vendredi 23
décembre, il vienne apporter au salon des fleurs à sa maman pour
Noël (audition 16, p. 6).

Cette demande reflète que François LEGERET était pleinement
satisfait de l'accord intervenu avec sa mère et surtout de pouvoir
continuer avec celle-ci des relations harmonieuses. 

De plus. s'il avait l'intention de lui apporter des fleurs au salon de
le 2.1 décembre c'est qu'il savait ne la verrait pas

pour Noël et n'avait pas l'intention de se rendre à la villa le 24



décembre

En effet, nonobstant l'accord intervenu, il n'était pas prévu qu'il
passe Noël avec sa mère et sa sœur ; d'une part, il pensait qu'elles
seraient absentes, comme dit ci-dessus et, d'autre part, vu les
tensions avec sa sœur, celle-ci avait dit qu'il ne mettrait plus les pieds
à la maison (audition 20, p. 3).

Véronique amie de François LEGERET, est le témoin
à attester que François LEGERETs'était réconcilié avec sa mère juste 
avant Noël (audition 5, p. 2) :

avait vu la rencontrer chez le coiffeur où il avait pu faire la (nous
soulignons)

Contrairement à ce que retient implicitementle Tribunal criminel, de 
manière arbitraire, il n'y a pas de contradiction entre la paix
retrouvée avec sa mère et l'irritation manifestée quand son amie lui 
demande pourquoi il ne passera pas Noël en famille
querellé, p. 58).

En effet, il peut très bien être satisfait de l'accord et être contrarié par
le fait de ne pas pouvoir voir sa mère à Noël, à cause de sa sœur (au-
delà du fait qu'il pensait qu'elles étaient absentes). 

q) Ainsi trois témoins (AUBERSON,ABELLAN et Véronique
ont attesté que François LEGERET était satisfait de s'être réconcilié
avec sa mère et de l'accord intervenu. 

est insoutenable de dire, sans motivation d'ailleurs, que François
LEGERET a cherché à brouiller les pistes, en niant les difficultés
avec sa mère durant la période du mois de décembre ;ce qu'il
a toujours expliqué, c'est qu'il a pu trouver le 16 décembre un
accord sur la question des intérêts hypothécaires avec sa mère qui 
voulait par ailleurs que chaque héritier s'en sorte au mieux dans le
partage de la succession de feu son mari et qu'à Noël il n'avait
dès lors aucune raison de se rendre à la villa, de se disputer avec sa
mère et de la tuer, et par conséquent de tuer Marina STUDER et
Marie-José LEGERET.

r) S'est-il passé quelque chose après le 16 décembre aurait pu
les relations entre LEGERET et sa mère : tel n'est

pas le cas.

s) Suite à l'accord intervenu le 16 décembre 2005, François LEGERET a
écrit à Me le 20 décembre (pièce

Au-delà des intérêts hypothécaires payés directement par sa mère,
avait compris que ce montant serait une dette à l'égard de celle-ci,
imputée sur son salaire 2006 qui lui avait été assuré, ainsi que son 
poste de travail, ce qu'il a confirmédans ledit courrier. 



Par ailleurs, suivant la suggestion de Me AUBERSON, il l'informait
que pour diminuer les tensions il entendait remettre à sa sœur le
document donation hors part successorale afin qu'elle soit 
détruite (pièces et (nous soulignons) 

Ce geste d'apaisement démontre l'état d'esprit de François LEGERET
à ce moment-là qui ne veut pas de conflits avec sa mère ; pour cette
raison également, il est insoutenable.de retenir qu'il se serait rendu le

décembre à la villa et qu'il aurait tué sa mère.

t) A réception de ce courrier, Me a écrit à Me
conseil de François LEGERET, le décembre 2005 pour lui dire que
la compréhension de François LEGERET n'était pas la bonne (pièce

------------------

... puisque le salaire 2006, voire même le principe de ses activités pour le
compte de ma mandante devrait être discuté prochainement et lui ai à cet égard
rappelé que la collaboration convenue avec sa mère être maintenue,
réduite ou complètement ce dernier cas étant toutefois probable,
mais qu'en définitive cela dépendait de la décision de ma cliente.

Me terminait par une note qui reflète les bonnes 
relations entre François LEGERET et sa mère :

Pour terminer sur une note plus positive, je vous laisse indiquer à M. LEGERET
que ma cliente est sensible à sa proposition concernant la convention du 8
septembre et espère que son exécution saura être un gage de paix vour
aborder la suite de la succession de la manière la plus pour chacun des 
intéressés. (nous soulignons)

Le contenu de cette lettre est positif, puisque pour Ruth LEGERET, si
tout restait ouvert (ce que son avocate a confirmé à l'audience de
jugement, jugement querellé, p. le plus probable était la
collaboration avec son fils se poursuive en 2006.

De plus, elle avait l'intention de la succession de la manière la 
soit pour

LEGERET.

Dans la mesure où l'on retiendrait que François LEGERET a pris 
connaissance de ce courrier, son contenu ne justifierait en aucun cas
qu'il en soit fâché, qu'il n'attende pas les discussions prévues en
janvier 2006 et qu'il se rende le 24 décembre 2005 chez sa mère, se
dispute avec elle et la tue. 

En réalité, il ne prendra connaissance de cette lettre que bien après
Noël, soit lors de l'instruction (audition 62, p. 3), ce qui a été
confirmé par les enquêteurs (pièce 420, p. 7) :

Afin d'établir si François LEGERET avait consulté le courrier dù il a été
soumis au Service de l'identité judiciaire. Nous avons été informés au'aucune 

de l'intéressé n'avait été relevée sur celui-ci. (nous soulignons).

Ainsi. ce courrier ne constitue en aucun cas un élément aurait pu 



la bonne entente entre LEGERET et sa mère lors de
leur rencontre du 16 décembre

u) Certes, Anna a témoigné que deux ou trois jours
avant Noël, Ruth LEGERETlui avait confié téléphoniquement qu'elle
était très attristée, se sentant très seule se plaignant de ce que
son fils lui avait fait, ce qui l'avait déçue (audition 20, p. 4).

Le Tribunal criminel s'est référé à ce témoignage pour retenir qu'il y
avait beaucoup de tensions entre Ruth LEGERET et son fils à la veille
de Noël, soit postérieurement à l'accord intervenu le 16 décembre, ce
qui l'a amené à se rendre chez elle le décembre

En réalité, ce téléphone ne date pas de ou jours avant Noël, mais
du 14 décembre 200.5, selon le listing des téléphones produit par les
enquêteurs à l'audience de jugement (pièce 2, bordereau François
LEGERET annexé).

L'entretien téléphonique en question se situe par conséquent avant 
l'accord intervenu entre François LEGERET et sa mère le 16
décembre

93. Dans ces conditions, le Tribunal criminel est tombé dans l'arbitraire, en se
fondant sur les écrits retrouvés par les enquêteurs, les témoignages des 
témoins BARRAS, et pour estimer que 
François LEGERET avait des raisons de rencontrer sa mère le 24
décembre 2005, de se disputer et de la tuer et ensuite de tuer Marina
STUDER et Marie-José LEGERET.

94. Pour être complet, il sied de relever que selon l'avocate de Ruth 
LEGERET, son fils n'était aux abois que pour les intérêt. hypothécaires
(audition 146, p. 4, ligne).

En effet, François LEGERET disposait de suffisamment de liquidités pour 
attendre sereinement les discussions de janvier 2006 sur la probable
continuation de son travail et sur la liquidation de la succession de feu son
père, sa mère ayant manifesté sa volonté que chaque héritier soit gratifié
au mieux;en aucun cas, était-il obligé d'aller chez sa mère le 24 décembre
2005.

a) Selon les relevés bancaires 2005, il a prélevé pour les mois de
novembre-décembre CHF à la et CHF à
(pièce 3, bordereau François LEGERETannexé).

Même si les prélèvements auprès du premier établissement bancaire 
ont augmenté le solde débiteur, il n'en reste pas moins qu'il disposait
de CHF pour les deux mois en question.

Faut-il rappeler que l'on a trouvé lors de la visite domiciliaire du 13
février 2006 CHF 7'200.- chez lui, ce qui atteste qu'il n'était pas à
court de liquidités à ce moment-là encore (pièce 4, bordereau
François LEGERET annexé).



disposait de pièces d'or pour plus de CHF (pièce
p.

En il était propriétaire des biens immobiliers suivants, qu'il
aurait pu hypothéquer ou vendre pour dégager des liquidités
(jugement querellé, p. 24) :

- une parcelle de 13'690 m2 aux Monts-de-Corsier, sur laquelle il y a 
deux maisons, comportant 5 logements ; ce bien lui procurait à
l'époque un revenu locatif de CHF par mois.

-deux villas mitoyennes à Rue, dont l'une était louée pour
CHF 2'700.- par mois.

En conclusion, François LEGERET n'avait aucune raison de se rendre chez
sa mère le décembre alors :

qu'il pensait qu'elle était en vacances, raison pour laquelle il voulait
lui apporter des fleurs la veille chez sa coiffeuse ;
que sa relation avec sa mère était bonne, suite à l'accord constructif
et positif intervenuen relation avec les intérêts hypothécaires;
qu'il était d'accord, pour apaiser les esprits, de revenir sur la
donation hors part successorale;
que la continuation de son travail au service de la succession était
probable ;
que sa mère voulait que la succession se règle dans l'intérêt de 
chacun, donc de lui-même;
que sa situation de trésorerie n'était pas mauvaise.

Retenir le contraire, comme l'a fait le Tribunal criminel, revient à retenir
des .faits contraires à la procédure et à tomber dans l'arbitraire dans
l'établissement des faits et l'appréciation des preuves; il y a aussi violation
de la présomption d'innocence ;les cas de nullité de l'article 411, lit. et i)
sont donnés, violation qui a bien sûr influé sur le jugement, le mobile
retenu ayant justifié la condamnation.

96. est d'autant plus arbitraire de retenir que François LEGERET s'est
rendu le décembre à la villa rencontrer sa mère qu'aucun indice, a 
fortiori aucune preuve, ne le démontre ; en particulier, aucun des témoins
entendus, notamment le facteur, les agents Protectas ou le jardinier n'ont 
indiqué avoir vu le recourant aux alentours du sentier des Ruerettes ou 
dans la villa à cette date, ni même n'importe quel autre jour durant les
fêtes de fin d'année 2005. 

L'enquête de voisinage n'a pas apporté d'éléments contraires, étant
souligné qu'elle a été faite sérieusement, sur plusieurs jours, par plusieurs 
policiers (pièce 291, p. 18) en particulier, personne n'a François
LEGERET près de ou dans propriété, pas plus que son véhicule 
n'a été vu.

De plus, le jardinier ORLANDO, qui s'est rendu à plusieurs reprises à la



villa à la période de Noël, a attesté n'avoir pas remarqué de trace 
ou de pas, en déblayant la neige (jugement querellé, p.

TEMPERAMENT DE LEGERET

97. Le comportement prêté par le Tribunal criminel au recourant est en
contradiction totale avec son tempérament.

Aucun témoin n'a dit qu'il a été violent, en particulier pas son amie,
Véronique (audition 5, p. 12).

Son casier judiciaire est vierge, ce qui est parlant pour un homme de 45
ans et qui confirme qu'il respecte les lois; il n'a jamais eu à faire à la
police, même pour une petite bagarre.

98. Par ailleurs, le comportement retenu à charge de François LEGERET par
le Tribunal criminel est en contradiction totale avec la relation intense 
qu'il entretenait avec sa mère et l'amour et le respect qu'ils se portaient.

Tous les témoins entendus en ont attesté.

François LEGERET était à ce point attaché à sa mère qu'il souhaitait
qu'elle vienne vivre avec aux Monts-de-Corsier; jamais, il ne l'aurait
placée en EMS (auditions 48, p. 6 et 66, p. 2).

parlait toujours de sa mère (audition 23, p. s'en occupait très bien,
étant très gentil et serviable (audition 41, p. 2).

Josée épouse de François LEGERET, a dit qu'il adorait sa
mère, tout en se plaignant de l'intensité de la relation, car pour lui elle
serait toujours la deuxième femme de sa vie, tant que sa mère serait 
vivante ; chez lui, il n'y avait que des photos de celle-ci et aucune de sa
femme qui a relevé qu'il passait tous les jours à la villa pour manger avec
sa mère (audition 34, p. et 5).

LA DATE DES

99. Le Tribunal criminel a situé la date des décès de Ruth LEGERET et Marina
STUDER au 24 décembre (jugement querellé, p. 59 et 60).

Or, aucun élément du dossier, en particulier médical, ne permet de les 
fixer à cette date. 

Le Professeur MANGIN, médecin légiste au sein de ayant



supervisé l'autopsie des victimes, a été entendu en qualité d'expert lors des
deux audiences de jugement.

Lors de la première, il a déclaré (jugement Tribunal criminel 27 juin 2008,

La rigidité cadavérique ayant disparue, la température des corps étant alignée sur celle
des lieux, on peut considérer que le décès remontait à plus de 4 jours de la découverte le 
janvier 2006. Compte tenu de l'altération un laps de temps supplémentaire
peut venir s'ajouter à ces 4 jours, que je ne peux quantifier précisément.

Ainsi, d'un point de vue scientifique, la seule certitude est que les deux
octogénaires sont décédées au plus tôt le 31décembrë 2005.

Les constatations des agents et.des facteurs ne permettent pas
de dater le décès, tant il est vrai qu'elles ne sont pas d'une grande fiabilité
non plus, comme cela a été démontré ; de plus, certaines constatations ont
été faites dès le décembre 2005 et non à partir du 24 ou du 25
décembre

Enfin, l'absence d'entretiens téléphoniques n'est pas déterminante, 
puisque n'importe quelle raison peut amener des personnes à ne pas
répondre àun appel téléphonique. 

ioo. Le Tribunal criminel a aussi considéré que Marie-José LEGERET était
décédée le 24 décembre peu après les agressions sur sa mère et
Marina STUDER, aux environs de midi (jugement querellé, p. 60).

Cette affirmation est contraire au dossier et donc arbitraire puisque trois 
témoins l'ont vue postérieurement à cette heure-là:

- Jacqueline ALBANESI qui est certaine à 300 % (elle l'a répété 6 sois à la
Chambre des recours civile et pénale, ce qu'elle a confirmé à l'audience
de jugement) de l'avoir servie, ainsi que sa mère, à la boulangerie

le 24 décembre entre 16.30 h. et 17 h. (jugement querellé,
p. et arrêt Chambre des révisions civiles et pénales, p. et ss.) ;

- qui est sure de l'avoir rencontrée au début
janvier 2006 (jugement querellé, p. 13).

- Albert qui est certain d'avoir vu Marie-José LEGERET le 21

mai 2006 (jugement du Tribunal criminel du 27 juin 2008, p.
jugement querellé, p. 51et audition 114, p. 2).

Si, par impossible, la Cour de céans ne retenait pas ces témoignages, force
serait alors de constater qu'il n'y a aucun élément qui permettrait de savoir
ce que Marie-José LEGERET a fait après que Rose-Marie COLLET l'ait
vue chez le 24 décembre 2005 vers 11.30 h. (audition 32, p. 2).

n'y a pas le début d'un indice qui permettrait de dire, comme l'a fait le
Tribunal criminel, à quelle heure elle a quitté la villa et que son frère savait
qu'elle allait rentrer à la villa, qu'elle est effectivement rentrée à la et



qu'il l'a alors tuée (jugementquerellé, p. 60).

Finalement, le recourant a été condamné sur une hypothèse, ce que le 
Tribunal criminel admet, ne pouvant pas dire, à défaut de cadavre ou
d'aveux comment l'accusé a fait querellé, p.

102. En d'autres termes, on ne peut condamner une personne pour l'infraction
la plus grave du code pénal, alors que :

aucune trace invoquant une bagarre avec Marie-José LEGERET ou le
déplacementde son corps n'a été constatée à la villa ou ailleurs ;
son cadavre n'a pas été retrouvé
on ignore comment le recourant aurait fait disparaître son corps,
étant rappelé que l'ensemble de ses véhicules et ceux qu'il aurait pu
emprunter, notamment ceux de Véronique et de son père,
ont été passés au peigne fin par l'identité judiciaire;
aucune trace, même infime, de la présence de Marie-José LEGERET
n'a été relevée.
on ignore où le recourant aurait fait disparaître le corps de sa sœur,
étant souligné que de nombreuses mesures d'investigation ont été
entreprises, en vain ; notamment, recherches aux lacs de et de
Montsalvan, au Vallon de la Veveyse, contrôle du contenu des
poubelles, des gros containers, à l'usine d'incinération de la 
recherches avec des chiens spécialisés dans la détection de cadavre,
etc.;
comme déjà dit, trois témoins l'ont vue postérieurement à la date de
son prétendu décès.

Le Tribunal criminel s'est bien gardé, tombant ainsi dans l'arbitraire une
nouvelle fois, de discuter de ces deux derniers témoignages qui sont en
contradiction totale avec le scénario retenu ; outre que cela constitue une
violation du droit d'être entendu, il y a violation de la présomption 
d'innocence quand il fixe la mort de Marie-José LEGERET au 24
décembre vers midi, référence étant faite aussi à l'article lit. g),
h) et i) violations qui ont bien sûr influées sur le jugement qui a
retenu que François LEGERETavait assassiné sa sœur.

Pour ces raisons encore, le jugement querellé doit être annulé.

TRACES ADN

103. Pour condamner François LEGERET, Le Tribunal criminel s'est fondé sur
la présence d' ADN sur le col de la chemise de nuit de Ruth LEGERET et
sur les ciseaux (jugementquerellé, p. 59) :

Si la première pourrait être théoriquement accidentelle, malgré ce qui est retenu plus
haut sur le changement de version, la coexistence de ces éléments biologiques à deux
endroits fortement évocateurs de violences physiques ne peut être tenue pour fortuite. 
Pour le Tribunal, la du vêtement à proximité de la trace de François



et le dépôt sur la lame de ciseaux retrouvé sous le corps sans vie de Ruth
LEGERET sont des indices extrêmement puissants confortant l'analyse faite plus haut
dans les déclarations mensongères de l'accusé.

104. Le cheminement de ces traces ADN est très troublant. 

a) Le recourant rappelle que dès les 5 et 6 janvier 2006, les autorités
d'instruction se sont trouvées en possession d'une 'quantité
importante de son ADN par deux prélèvementsde salive.

b) Selon la datation des pièces, le rapport de I'IUML censé prouver la
présence d'ADN de contact du recourant sur la chemise de nuit de sa
mère au moment de la découverte du corps aurait été versé au
dossier le 31 janvier'2006, élément dont le juge d'instruction aurait
eu connaissance la veille (procès-verbaux des opérations, pièce
p.18).

aurait dès lors fait l'objet d'un accusé de réception par le juge
d'instruction le lendemain.

Au moment de l'inculpation du recourant, le 2 février 2006, le juge
d'instruction est censé être en possession rapport or, il n'a à
aucun moment fait mention de cette trace ADN comme preuve
formelle de sa présence physique sur les lieux du drame au moment
de celui-ci, se basant en effet uniquement sur sa situation financière,
qui n'est pourtant pas une preuve dans ce sens.

est dès lors pour le moins troublant de constater que le juge
d'instruction n'a pas fait valoir, avant tout autre élément, cette trace 
ADN si elle avait effectivement existé avant le 2 février 2006.

Ce trouble est encore renforcé en constatant qu'au cours de l'audition
du 2 février 2006, le juge d'instruction a demandé 4 fois au recourant
s'il ne s'était pas rendu le décembre chez sa mère.

Celui-ci ayant répondu à chaque fois par la négative, il est
extrêmement surprenant qu'il n'ait pas immédiatement fait état de la
trace ADN, si celle-ci lui était connue à ce moment-là (audition 46).

d) Le fait que le magistrat instructeur n'ait jamais mentionné l'existence
de cette trace ADN dans les 5 ordonnances de refus de mise en liberté
qu'il a rendues tout au long de l'enquête est tout aussi insolite 
démontre en tout cas n'a jamais considéré cette trace comme
étant liée au drame.

e) est également incompréhensible que la partie déchirée du col de la
chemise de nuit portée par Ruth LEGERET,sur laquelle la trace ADN
du recourant aurait été trouvée, n'ait pas été adressée à I'IUML en
même temps que l'envoi de l'autre partie du col (pièce

Le remaniement anachronique des dates des rapports de I'IUML
figurant sur le tableau concernant le premier lot d'examens (pièce



221) est également incompréhensible puisque l'analyse de la chemise 
au niveau de la déchirure, censé être examinée le 31 janvier 2006, se 
situe notamment après deux analysés le 16 février 2006 !

105. En outre, les numérotations des pièces analysées ne se suivent pas du tout
(pièce 221).

Les ciseaux ont été rapidement examinés (janvier 2006) par
(pièce 218, p. 24, jugement p. 42)

retrouvé à des
sur le tabouret de la cuisine, retrouvé dans le couloir en bas des escaliers, aucune
trace (réd. : concernant le recourant) n'a été mise en évidence.

en est de même la de (nous soulignons).

Ces termes démontrent qu'aucune trace du recourant n'avait été
découvertesur ces ciseaux.

b) Le jugement querellé ne saurait considérer que la trace ADN sur les
ciseaux n'aurait été découverte qu'en novembre 2006 dans le cadre
d'analyses complémentaires (jugement querellé, p.
-ressort du rapport de police du 31 janvier 2007 que des traces
contenant de étaient décelées sur les ciseaux bien avant 
octobre 2006 (pièce :

que le second lot, destiné à I'IUML pour analyse envoyé le 15 et le 24 octobre
2006, porte sur des traces d'ADN laissées en attente, en particulier six traces ADN
qui ont été rajoutées.

Parmi celles-ci, deux sont sur les ciseaux, annotées et
au bas du tableau du second lot (pièce selon

les annotations données en bas de la première page rapport de
police, savoir rajouté six traces d'ADN (Traces à

; il faut rappeler que seule est capable de déceler
techniquement la présence d'ADN dans toutes traces analysées.

C) Ainsi, si les enquêteurs mentionnaient déjà la présence de traces
ADN sur les ciseaux (donc les six traces ADN avant de décider de 
les envoyer à I'IUML le 15 octobre 2006, cela signifie que ces traces
avaient déjà été analysées complètement par I'IUML avant la
rédaction du rapport de police du 26 mai 2006 (pièce lequel a
confirmé sans hésitation qu'aucune trace pertinente -donc pas de
trace ADN- concernant le recourant n'avait été mise en évidence sur
les ciseaux, ni même celles de sa mère.

d) cela s'ajoute ne saurait admettre sans arbitraire des
inspecteurs formés en qualité de policiers scientifiques aient
à tout le moins dans un premier temps, d'examiner de manière 
poussée et comwlète un outil tranchant. pouvant avoir servi de
moyen de défense et découvert à proximité des posé de
manière bien visible (pièce alors que suite à la demande du 
d'instruction du janvier 2006, LEGERET a été examiné ce
jour-là par un médecin légiste (procès-verbaux des opérations. pièce



p. et plaie récente à la face dorsale du pouce droit
pouvant remonter à deux semaines environ, mais sans signification
particulière a été relevée (pièce 58, p. 3).

En d'autres termes, même si François LEGERET conteste tous liens
-d'ailleurs pas établis- entre cette plaie et le drame, du côté des
enquêteurs, elle aurait pu être évocatrice et imposait des vérifications
en relation avec

est d'autant plus difficile de croire qu'en janvier 2006 il n'y ait pas
eu des examens ADN sur les ciseaux quand on sait qu'à cette époque,
dans la première série d'analyses, il y a eu des examens ADN ... de
cuillères et de poignées de store

Le recourant constate dès lors qu'il est insoutenable d'admettre qu'il aurait
laissé son ADN sur les lieux du décès.

106. Dans la mesure où l'on retiendrait par impossible que les traces ADN ont
été laissées par le recourant lui-même, celles-ci indiqueraient uniquement
qu'à un moment indéterminé, dans des circonstances indéterminées et
d'une manière indéterminée, utilisant un matériel humain indéterminé, le
recourant serait entré en contact avec une chemise de nuit portée par sa
mère plusieurs jours par mois et avec des ciseaux à disposition de toutes
les personnes se rendant dans la villa, ce qui a été de tout temps et en tout
cas 16 décembre le cas du recourant. Ni plus, ni moins.

107. L'ADN ne peut être daté et a une durée de vie très longue; dès lors, ces
traces ne constituent pas une preuve formelle de la présence physique du 
recourant sur le lieu du drame et au moment de celui-ci; ce d'autant plus
que les décès ne peuvent être datés.

Le juge d'instruction n'a d'ailleurs jamais justifié la mise en détention
préventive du recourant et les rejets de ses demandes de mise en liberté
sur la base de ces traces.

108. Le Professeur a exposé que l'ADN sur le col de la chemise de
a été constaté à partir d'une micro tache (jugement querellé,

p. rejoignant les enquêteurs qui ont parlé d'une petite tache rouge
claire (pièce 218, p.18 et 26).

Elle était si petite que la matière n'a pu être déterminée (pièce 218, p. 18 et
26).

La très petite taille de cette tache a vraisemblablement amené à
une très grande prudence dans la rédaction de son rapport, qui dépasse 
largement la prudence habituelle de tout scientifique et qui reflète
l'incertitude de son auteur (pièce :

Le profil de mélange obtenu pour le prélèvement (Ndr. : chemise de nuit de
Ruth LEGERET) est constitué d'une fraction féminine et d'une fraction mineure
masculine. La fraction majeure présente les mêmes caractéristiques génétiques que le 
profil de la victime 2 (Ndr. : Ruth LEGERET). La ne veut être
exclue de la fraction mineure (nous soulignons)



Plus loin :

Cela supporte selon laquelle cette personne est à l'origine d'une partie du
matériel détecté dans ce prélèvement.

Tout- en admettant que la chemise de nuit de Ruth LEGERET a pu être
endommagée au niveau du,col avant les faits de la cause - ce qui aurait dû
amener le Tribunal criminel à écarter cet élément au bénéfice du doute- il
a opté plutôt pour le dépôt de de François LEGERET à cet endroit
au cours des événements dramatiques (jugementquerellé, p. 41).

Le tribunal déduit ce qui précède de la déclaration de la femme de
ménage, Marguerite qui assurait tout le repassage de la villa;
elle a dit reconnaître la chemise de nuit et que la dernière fois qu'elle
l'avait repassée, courant novembre 2005, elle n'était ni déchirée ni tachée
(jugement querellé, p. 41).

Ce faisant, le Tribunal criminel a retenu arbitrairement le fait que 
de François LEGERET a été déposé au moment des faits. 

a) Le Tribunal criminel, suivant les enquêteurs, est parti de l'idée que
a été apposé au moment où la chemise de nuit a été déchirée 

(jugement querellé, p. 41et pièces 218, p. alors qu'aucun élément
de la procédure ne permet de l'affirmer.

Si la femme de ménage a vu ladite chemise pour la dernière fois en
novembre 2005, ni déchirée ni tachée querellé, p. 41 et
audition 44, p. elle a aussi expliqué que seule Ruth LEGERET
faisait son lit (audition 12, p. 3).

Ainsi, au moment prétendu des faits, la femme de ménage n'avait 
plus vu la chemise de nuit depuis un mois, voire plus. 

Dès lors, celle-ci a très bien pu se déchirer courant décembre, sans
que François LEGERET en soit responsable par exemple, quand
Ruth LEGERET a voulu la suspendre à un crochet.

De même, la trace ADN a très bien pu être déposée courant décembre
quand François LEGERET a rencontré sa mère ; par exemple, quand
il l'embrassait, lui mettant la main sur la nuque.

Le fait que Marguerite ANDREY a dit ne pas avoir François
LEGERET en décembre n'est pas probant, ne venait que
trois fois trois heures par semaine l'après-midi (audition 12, p. et

c) L'hypothèse d'une strangulation de Ruth LEGERET a été avancée par
le Tribunal criminel (jugement querellé, p. 60).

Dès lors, il est invraisemblable qu'on n'ait pas trouvé d'autres traces
sur le cou de Ruth LEGERET, sur sa chemise de nuit ou sa robe de



chambre.

Outre que la quantité de matière sur les ciseaux est également faible, on ne 
sait pas exactementsur quelle partie de ceux-ci le prélèvement a été fait. 

Le rapport de vise les pointes de ciseaux (pièce p. ; il en
est de même dans le tableau récapitulatif annexé à ce rapport (pièce

En revanche, selon le rapport de police, il y en avait en plus sur les parties 
tranchantes (pièce 347, p. 3).

11 est dès lors insoutenable de considérer, comme l'a fait le Tribunal
criminel, que les parties tranchantes comportaient de François
LEGERET (jugement querellé, p. 42).

De plus, l'existence d'ADN du recourant sur la paire de ciseaux n'est
absolument pas cohérente par rapport au scénario retenu par les premiers
juges qui prétendent en effet que Ruth LEGERET les aurait utilisés pour se
défendre, son fils ayant alors tenté de les lui retirer, ce qui l'a

probablement blessé au pouce; l'ADN aurait été déposé à ce
(jugement querellé, p. 60).

ressort du constat médical que François LEGERET présentait une 
plaie récente à la face dorsale du pouce droit pouvant remonter à deux

semaines environ, mais sans significationparticulière (pièce58, p. 3).

l'appréciation du médecin sans signification particulière »), aucun
lien ne peut être fait, sans tomber dans l'arbitraire, entre cette plaie et la
prétendue défense de Ruth LEGERETle jour prétendu des faits. 

De plus, si les faits s'étaient passés comme le Tribunal criminel les décrits, 
on aurait trouvé du sang sur les ciseaux, puisque la prétendue défense
aurait provoquéune plaie

D'ailleurs, le Tribunal criminel est encore dans la pure hypothèse,
voulant construire un scénario, relevant du roman judiciaire et non de la
réalité de la procédure, violant ainsi la présomption d'innocence, comme
l'avaient fait les juges veveysans. 

112. Si réellement François LEGERET était l'auteur des actes retenus à son
encontre, il n'aurait pas laissé traîner les ciseaux qui ne se trouvaient pas
sous la cuisse de Ruth LEGERET, avec une partie qui dépasse, comme cela
ressort des photos14 et15 (pièce

En effet, selon les premières constatations sur place du Professeur
MANGIN, les ciseaux se trouvent entre la première marche de l'escalier
et le corps 2 (Ndr. :Ruth LEGERET) (pièce p. 3).

Quoi qu'il en soit, même si l'on retenait que les ciseaux étaient en partie
sous le corps de Ruth LEGERET, il est insoutenable d'imaginer que son 
fils, après avoir fait disparaître deux témoins gênants et nettoyer les lieux



du crime, omettrait de partir avec la paire de ciseaux, ce d'autant plus qu'il
aurait été blessé par ceux-ci.

est d'ailleurs contradictoire que le Tribunal criminel, quand il examine
l'hypothèse d'une implication de Marie-José, affirme qu'il est

qu'avant de disparaître, elle ait nettoyé les lieux en
omettant toutefois d'enlever la touffe de cheveux bien visible dans la main
de sa mère ... (nous soulignons) (jugement querellé, p. et ne pas
appliquer la même appréciation pour François LEGERET, soit qu'il serait
inimaginablequ'il parte en oubliant les ciseaux.

Le Tribunal criminel et les enquêteurs admettent qu'il y a pour les
traces d'autres hypothèses possibles que celles en relation avec la présence
de François LEGERET au moment du drame :

- chemise de nuit : le Tribunal criminel concède que la trace a pu être
théoriquement accidentelle, étant rappelé que le témoignage de 
Marguerite ANDREY n'est pas probant (jugement querellé, p. 
alors que les enquêteurs ont dit qu'il ne pouvait exclure formellement
l'hypothèse selon laquelle ce vêtement a pu être endommagé avant les
faits (pièce 218, p.

- ciseaux : le Tribunal criminel considère comme une hypothèse tout à
fait concrète que la trace sur la poignée et celle sur les pointes n'ont
pas forcément été apposées au même moment (jugement querellé, 

A partir de ces le Tribunal criminel aurait dû, sous peine
d'arbitraire, écarter ces éléments et ne pas considérer, que parce qu'il
s'agit de traces à deux endroits fortement évocateurs de violences
physiques elles ne peuvent être tenues pour fortuites et constituent des
indices extrêmement puissants confortant l'analyse faite plus haut des
déclarations mensongères de l'accusé querellé, p. 59).

Au contraire, l'autorité de jugement aurait dû être interpellée par le fait de
ne trouver que deux très petites traces, contenant très peu de matière,
alors que le drame, selon le scénario qu'il a ébauché, s'est déroulé de
manière non préparée, impulsive, sauvage, se déroulant dans plusieurs
pièces, avec déplacement de corps.

On aurait dû assurément trouver plusieurs indices de la présence de
François LEGERET: empreintes digitales, ADN, cheveux, traces de
chaussures, etc. 

Or, malgré l'examen pour le moins minutieux de la villa, fait par des
professionnels, rien n'a été constaté, que ce soit sur Ruth LEGERET,
Marina STUDER, sur des objets déplacés, sur les sols, les murs, sur la
touffe de cheveux de Marie-José, retrouvée dans la main de Ruth
LEGERET, etc.

Ainsi, il y a ici encore violation de la présomption d'innocence, arbitraire



dans la constatation des faits (lacunaires et contradictoires, voire
inexistants) et dans l'appréciation des preuves (article 411, lit. g), h) et i)

; ces violations ont influé sur le jugement de condamnation qui a 
retenu expressément les traces ADN en question.

ELEMENTS PRETENDUMENTTROUBLANTS

Le Tribunal criminel signale enfin des éléments qu'il considère comme
étant troublants, dont il n'a pas fait état dans le raisonnement l'amenant à
retenir la culpabilité de François LEGERET querellé, p. 61).

a) se réfère à la déclaration de Véronique au sujet des
traces sur le tee-shirt de l'accusé, de sa griffure au visage et de son
emploi du temps en fin de journée le décembre et le
lendemain.

n'a pas été établi que le tee-shirt porté le 24 décembre par
François LEGERET comportait des taches de sang, d'ailleurs 
Véronique qui avait dit pendant l'instruction avoir eu 
l'impression qu'il s'agissait de telles taches, a exposé lors des débats,
qu'elle ne pouvait le dire, s'agissant d'un tee-shirt bleu foncé
(audition 40, p. 2).

Les enquêteurs, lors d'une visite domiciliaire dans la villa de François
LEGERET, ont pris un tee-shirt bleu qu'ils ont fait analyser : il
comportait une trace de sang qu'ils ne pouvaient dater, dont la
nature ne pouvait être déterminée avec certitude et qui présentait les
mêmes caractéristiques que celles du profil ADN de François
LEGERET (pièce 218, p. 19 et

Les enquêteurs l'ont interrogé à ce sujet (audition p. 13).

a répondu, à un moment où il soutenait la version invraisemblable 
de son passage à la villa le 24 décembre 2005, que sa sœur qui
pouvait être blessée à une main, l'avait retenu par les habits et que
c'est possible que du sang ait été alors transféré sur le tee-shirt.

Dans la mesure où la Cour de céans n'accepterait pas d'écarter les
procès-verbaux, comme le recourant le requiert par ailleurs, force
serait alors de rappeler que, vu le contexte dénoncé ci-dessus,
François LEGERET a donné la réponse attendue de lui; sa
détermination sur les taches sur son tee-shirt sont également
compatibles avec celle d'un innocent qui cherche une explication à
une question qui peut paraître à charge.

De plus, si véritablement son tee-shirt avait été taché du sang de sa
sœur transféré au moment des faits, on a peine à croire qu'elle
n'aurait saigné qu'une petite tache : on aurait retrouvé d'autres 



taches sur les lieux ou ailleurs or, tel n'a pas été le cas.

b) La au visage a été faite par son chien, ce qu'il a toujours dit ;
aucun élément du dossier ne permet de soutenir autre chose, sans
tomber dans l'arbitraire, bien au contraire, puisque l'examen du
Professeur MANGIN.qui a constaté cette griffure a dit qu'elle était

manifestement ancienne aucune blessure n'ayant d'ailleurs une
signification particulière (pièce 58, p. 3).

c) Quant à son emploi du temps du 24 décembre en fin de
journée, François LEGERET a été constant dans ses explications,
confirmées par Véronique la sœur et la mère de celle-ci
(auditions et 23) :

- il avait rendez-vousàAthalens à17 h. chez la sœur de son amie ;

- il s'y est rendu avec son amie, ou il est arrivé vers 17 h. ;

- après un moment, il est retourné chez lui pour s'occuper de ses
animaux, ce qu'il faisait tous les jours à la même heure, régularité
nécessaire pour ceux-ci son a actionné l'antenne des Monts-
de-Corsier à18.48 h. ;

- ensuite, il est reparti pour Athalens, son portable ayant actionné 
l'antenne située à Granges à18.59 h. et h. (pièce 230, p. 3) ;
il est arrivé à destination vers19.30 h. ;

Au-delà du fait qu'il n'y a aucun élément qui permettrait de
démontrer qu'il aurait procédé alors à diverses dissimulations
comme l'affirme le Tribunal criminel arbitrairement, il n'aurait
matériellement pas eu le temps de le faire.

Pour le décembre, il n'y a pas plus d'éléments dans le dossier, au-
delà des hypothèses arbitraires du Tribunal criminel, qui pourraient
démontrer que François LEGERET a dissimulé quoi que ce soit.

Véronique a expliqué que François LEGERETle dimanche
matin s'était rendu à Rue pour préparer son déménagement, ce qui
n'a pas été démenti par la procédure et qu'il était de retour aux
alentours de midi, puisque son a été localisé aux Monts-de-
Corsier à 12.46 h. et que son amie a dit ne pas l'avoir touché
(audition 116, p. 3).

116. Ici encore, l'argumentation du Tribunal criminel se fonde uniquement sur
des hypothèses et non pas sur le dossier, violant la présomption 
d'innocence, établissant de manière arbitraire les faits et appréciant de 
manière arbitraire les preuves. 

y a donc violation d'une règle essentielle de la procédure, les
retenus sont en contradiction avec le dossier s'agissant d'éléments qui 
ont aussi fondé la condamnation, ces violations ont influé le jugement 
rendu (article lit. g), h) et i) CPP) .



ELEMENTS NON ELUCIDES

D'importants éléments n'ont pas été abordés dans le raisonnement du
Tribunal criminel :

a) Le pull que portait Marina STUDER comporte une trace de main 
droite ensanglantée déposée dans le dos du vêtement. Cette main ne
peut anatomiquement pas être celle de la victime. Les enquêtes n'ont 
pas pu établir qui a appliqué cette main (jugement querellé, p. 40 et

Dans tous les cas, il n'a pas été établi qu'il s'agissait de la main de
François LEGERET.

b) Une trace de semelle dans le sang de a été
découverte sur le tricot blanc de Marina STUDER. Aucune chaussure
présentant ce motif n'a été trouvée dans la villa ou au domicile du
prévenu querellé, p. 41).

c) Une trace digitale a été relevée au pied d'une lampe se trouvant dans
la chambre d'amis occupée par Marina STUDER, lampe qui a reçu du
sang de celle-ci lors de son agression, avant qu'elle n'ait été tournée

p. 12)

a été établi que cette empreinte n'est pas celle du recourant, ni celle
de la femme de ménage.

Dès lors, on peut concevoir que le meurtrier voyant des traces de
sang sur la lampe, l'a tournée, laissant ainsi ses empreintes ;

d) Une trace de chaussure laissée par une semelle de marque 
36, a été relevée sans que les policiers ne puissent

découvrir, dans la villa, une chaussure présentant des semelles
analogues (pièce 218, p.

Pour les enquêteurs, il pouvait s'agir de la trace d'une chaussure
appartenant à Marina STUDER, était surtout vendue en
Suisse allemande et que celle-ci vivait àBâle (pièce p. 13 et 14).

Cela étant, son propre fils, Willy STUDER, qui vivait avec elle, a
affirmé qu'elle ne portait pas ce genre de chaussures, ayant des
Scholl (audition 9, p. 4).

Par ailleurs, la pointure était également celle de Ruth et de
José LEGERET.



Enfin, on ne voit pas l'intérêt de l'agresseur de faire disparaître les
chaussures d'une victime qui ne sont aucunement 
compromettantes ; elles le seraient, s'il s'agit des chaussures du (de
la) meurtrier (ère)...

e) Divers ont été déplacés. Aucune trace du recourant n'a été 
décelée sur lesdits objets. En outre, s'il s'était réellement trouvé sur 
les lieux du drame, il n'aurait certainement pas manqué de les
remettre en place c'est dire que quelqu'un d'autre les a déplacés. 

Un flacon de sang a été retrouvé dans la villa, sans qu'il ait
analysé (pièce 128, p. 15).

g) Du de Marie-José LEGERET a été retrouvé sur la poignée d'un
sac en plastique contenant des documents de son cabinet
médical (pièce p.

h) Des lunettes ont été retrouvées en partie sous le corps de Marina
STUDER (photo16, pièce 220).

Les enquêteurs ont retenu qu'elles appartenaient à Ruth LEGERET,
après avoir consulté l'opticien de Marie-José LEGERET.

Or, la femme de ménage a été catégorique (audition p. 2) :

Ces lunettes sont à Marie-José. Je suis formelle. Je suis catégorique. J e n'ai
jamais vu Ruth LEGERET ces lunettes. (nous soulignons) 

De plus, les enquêteurs ont émis l'hypothèse que Ruth LEGERET
portait ces lunettes lorsque sa tête a heurté le mur ; dès lors, elles
sont tombées. est partant troublant de constater que sur la photo
16 (pièce les lunettes sont fermées !

i) a retrouvé le 4 janvier 2006, devant la porte de la villa, un pli
contenant un calendrier et des fleurs;

En réalité, il devrait y avoir trois bouquets de fleurs :

- celui que le témoin ORLANDO a mis à l'abri le 28 décembre
et remis devant la porte le 2 janvier 2006;

- celui livré par Nicolas ABADIE du magasin Belles Fleurs le 30
décembre à17 h. et laissé derrière la porte

- celui livré par la maison FUST sur demande de Marguerite
le même jour ou le lendemain.

manque dès lors deux bouquets de fleurs : qui les a enlevés ?

Qu'est devenu le paquet de biscuits du Tessin envoyé par
BIGGER D'AGNO (pièce 291, p. 27) ?



k) Comme exposé ci-dessus, l'emploi du temps de Jean-Marc LEGERET
n'a été vérifié que tardivement et très sommairement.

118. En n'examinant pas ces éléments extrêmement importants, totalement
inexpliqués, le Tribunal criminel a violé le droit d'être entendu du
recourant.

aucun moment, il n'a mentionné ces éléments dans son raisonnement,
afin d'expliquer comment il s'intégrerait dans le scénario élaboré. Et pour
cause le fait de passer sous silence ces éléments est choquant, qui plus est 
lorsqu'il y a une condamnation à perpétuité à la clé,,sans preuve.

119. L'hypothèse du scénario, retenu par le Tribunal criminel ( François
LEGERET se serait retrouvé seul dans la villa, en présence de sa mère et
de Marina STUDER. Suite à une altercation, celle-là serait tombée en bas 
des escaliers et le recourant l'aurait ensuite tuée ainsi que Marina
STUDER; il aurait ensuite attendu sa sœur pour la faire disparaître), n'est
pas compatible avec les éléments énoncés ci-dessus, omis par le Tribunal
criminel.

Si le recourant s'était rendu dans la villa et avait tué Ruth LEGERET et
Marina STUDER, comment explique-t-on:

- l'empreinte d'une main droite dans le dos de Marina STUDER ?
- la trace de semelle de type Caterpillar retrouvé dans le sang de Marina 

STUDER ?
- la trace digitale relevée au pied de la lampe se trouvant dans la chambre

d'amis occupée par Marina STUDER ?
- l'empreinte et la disparition de la chaussure de marque de

taille 36?
- qu'il n'aurait pas remis en place les divers objets déplacés a

nettoyé la scène du crime
- qu'il aurait laissé sur place un objet aussi évocateur que les ciseaux ?

Dans l'incapacité de répondre à toutes ces questions le Tribunal criminel a 
préféré tout simplement ne pas les mentionner. 

120. Dès lors, en plus de la violation du droit d'être entendu, la présomption 
est ici encore violée; les faits retenus par le Tribunal sont en

contradiction avec les faits énoncés ci-dessus. L'omission de les prendre 
en compte a bien sûr influé sur le jugement, puisque si le Tribunal
criminel les avait retenus, il n'aurait pas pu condamner François 
LEGERET (article lit. g) et h) CPP).

Pour cette raison encore, l'arrêt querellé doit être mis à néant.



. . .

2.10 CONCLUSION

121. Le Tribunal a très largement violé la présomption d'innocence qui
est règle cardinale de la procédure pénale, violation qui a bien sûr influé
sur le jugement de condamnation, voire l'a déterminé (article 411, lit. g)

a fait preuve d'arbitraire sur des points de nature à influer la décision
attaquée, que ce soit en omettant des faits établis ou en retenant des faits
en contradiction avec le dossier ou des faits importants dont l'existence est
douteuse il a aussi fait preuve d'arbitraire dans l'appréciation des preuves
(article 411,lit. g, h et i CPP).

L'arrêt querellé doit être mis à néant.

122. En vertu de l'article 444, alinéa CPP, la Cour de céans peut rectifier l'état
de fait du jugement et statuer elle-même sur l'action pénale.

Le recourant a démontré que Jacqueline ne s'est pas trompée 
entre le et le décembre et que c'est bien à cette dernière date, 
entre 16.30 h. et 17 h., à la boulangerie àVevey, qu'elle a rencontré
Ruth et Marie José LEGERET.

Dès lors que la Cour de céans corrigera le fait retenu de manière erronée 
par le Tribunal criminel, elle peut elle-même libérer François LEGERET
de l'ensemble des accusations portées à son encontre, en l'acquittant.

123. Partant, il prendra aussi une conclusion en réforme au-delà de sa
conclusion visant le retour de la cause à un autre tribunal criminel que
celui qui ont déjà statué, pour nouvelle décision.

D - RECOURSEN REFORME:MOYENS

Selon l'article CPP, le recours en réforme prévu à l'article 410 est
ouvert pour fausse application des règles de fond, pénales ou civiles, 
applicables au jugement de la cause (alinéa et pour violation des règles
de procédure concernant les frais et dépens (alinéa 2), l'abus du pouvoir
d'appréciation dans l'application de ces règles étant assimilé à la fausse
application de la loi (alinéa 3).

125. L'article 416 CPP énonce que le condamné peut recourir en réforme dans 
tous les cas prévus par tant en ce qui concerne l'action pénale
que les conclusions civiles.

126. SOUS l'angle de la réforme, la cour de céans examine librement les
questions de droit sans être limitée aux moyens que les parties invoquent
(cf. 447 al. CPP). La cour de cassation ne peut cependant aller au-



delà des conclusions du recourant; elle est liée en outre par les faits 
constatés dans le jugement attaqué, sous réserve des inadvertances 
manifestes, qu'elle rectifie d'office (art. al. 2, et 2e phrases, CPP),
ou d'éventuels compléments qui ressortiraient des pièces du dossier 
(JDT 1989 III 105).

Approche théorique 

L'action civile est un procès civil accessoire dans le procès pénal soumis à
la maxime des débats (Piquerez, Traité de procédure pénale suisse,
éd., Zurich 2006, ch. 1036 p. 660; cf. aussi les ch. 711 p. et p.

Pour statuer sur les conclusions en dommages et intérêts, le juge pénal
applique les règles de fond du droit civil III qui imposent
notamment à celui qui demande la réparation d'un dommage la preuve de
l'existence et du montant du préjudice subi par lui

Procédure pénale vaudoise, 
Code annoté, 3e éd., Lausanne 2008, n. ad art. CPP). Les normes
topiques sont en particulier les art. 8 CC et 42 al. CO.

Aux termes de l'art. 47 CO, le juge peut, en tenant compte de circonstances 
particulières, allouer à la victime de lésions corporelles ou, en cas de mort
d'homme, à la famille une indemnité équitable à titre de réparation 
morale. L'ampleur de la réparation morale prévue par cette disposition 
légale dépend avant tout de la gravité des souffrances physiques ou
psychiques consécutives à l'atteinte subie par l'ayant droit et de la 
possibilité d'adoucir sensiblement, par le versement d'une somme 
d'argent, la douleur morale qui en résulte. Sa détermination relève du
pouvoir d'appréciation du juge. En raison de sa nature, l'indemnité pour 
tort moral, qui est destinée à réparer un dommage ne pouvant que
difficilement être réduit à une simple somme d'argent, échappe à toute
fixation selon des critères mathématiques, de sorte que son évaluation en
chiffres ne saurait excéder certaines limites. L'indemnité allouée doit
toutefois être équitable. Le juge en proportionnera donc le montant à la
gravité de l'atteinte subie et évitera que la somme accordée n'apparaisse
dérisoire à la victime; s'il s'inspire de certains précédents, il veillera à les
adapter aux circonstances actuelles pour tenir compte de la dépréciation
de la monnaie.

Pour fixer le montant de l'indemnité prévue à l'art. CO, la comparaison
avec d'autres affaires doit se faire avec prudence, dès lors que le tort moral
touche aux sentiments d'une personne déterminée dans une situation
donnée et que chacun réagit différemment au malheur qui le frappe. Cela



. . . .

étant, une comparaison n'est pas dépourvue d'intérêt et peut être, suivant
les circonstances, un élément utile d'orientation (cf. 125 III 269

2a p.

131. Les frères et soeurs comptent parmi les membres de la famille qui peuvent
prétendre à une indemnité pour tort moral (ATF II 404
p. 409). Ce droit dépend cependant des circonstances. À cet égard, le fait
que la victime vivait sous le même toit que le frère ou la soeur revêt une
grande importance. En principe, un frère ou une sœur a droit à une
indemnité si la victime vivait sous le même toit. En revanche, un frère ou
une soeur qui ne faisait plus ménage commun avec la victime n'a droit à
une indemnité pour tort moral que si il ou elle entretenait des rapports
étroits avec cette dernière et si, en outre, la disparition de celle-ci lui a 
causé une douleur qui sort de l'ordinaire (ATF 89 II 3 p. 400
arrêt du 7 novembre 2002, 4.3, publié in Pra 2003 n.
122 p. 652, avec les références). 

132. Sauf circonstances spécifiques très exceptionnelles, le montant de
l'indemnité allouée à un frère ou à une sœur n'excède pas fr.
(cf. op. cit., affaires jugées en 2001et 2002:
à affaires jugées de 2003à 2005, à

Quant à son principe, une indemnité pour tort moral en faveur de l'enfant
majeur n'est pas exclue, même si ce dernier a déjà fondé sa propre famille.

va de soi qu'on admettra généralement en pareil cas que la douleur est 
moindreet que le montant de l'indemnité doit être réduit en conséquence

p. 17 et les références citées).

Selon la conception généralement admise en droit suisse, le but de cette
institution est de donner au lésé de quoi reprendre goût à la vie, de lui
permettre par un certain enrichissement de s'offrir un peu de bien-être, en 
d'autres termes de créer des conditions (matérielles) qui rendent l'atteinte
supportable, même de façon passagère, en compensation du bien-être
perdu à cause de l'événement dommageable. Dans ce sens, le Tribunal
fédéral estime que "le principe d'une indemnisation du tort moral et
l'ampleur de la réparation dépendent d'une manière décisive de la gravité
de l'atteinte et de la possibilité d'adoucir de façon sensible, par le
versement d'une somme d'argent, la douleur physique ou morale''
(cf. ATF123 III 315c.

Le cas d'espèce 

A l'audience de jugement, la défense a conclu au rejet de toutes les 
conclusions civiles et à la levée de tout séquestre et toute saisie.

Les juges précédents, après avoir considéré que Marie-José LEGERET
avait une créance en tort moral de CHF à l'encontre du
recourant, ensuite du décès de Ruth LEGERET et que cette créance serait 
passée dans la succession de la première, décédée après la seconde, ont



. . . . . .

alloué- à Jean-Marc LEGERET une indemnité de CHF pour tort
moral et à Alexandra STUDER une somme de CHF au même
titre.

Ce raisonnement viole l'art. 47 CO.

136. Les juges précédents ont considéré, sous réserve des divers griefs énoncés 
. ci-avant, que Marie-José LEGERET avait été tuée immédiatement

après Ruth LEGERET. A partir de ce constat, il était contraire à l'art. 47
CO, au vu notamment du but de l'institution qu'est la réparation morale,
de retenir à ce titre une indemnité de CHF - le montant étant de 
surcroît manifestement trop élevé, au vu notamment, ici encore, de 
l'absence d'atteinte dans le temps susceptible d'être ensuite tombée
dans sa succession.

Les premiers juges ont estimé que Jean-Marc LEGERET avait
complètement rompu avec sa mère, laquelle d'ailleurs suite à
la plainte pénale qu'il avait déposée à son encontre et à la procédure
d'interdiction qu'il avait essayé de mettre en place. Ces éléments valent
mutatis mutandis s'agissant de sa sœur, Marie-José LEGERET, avec
laquelle, évidemment, il ne vivait pas sous le même toit, ne lui parlant
plus, au reste, depuis des années !

Au vu de ces circonstances, une indemnité pour tort moral, dans son 
principe déjà, viole l'art. 47 CO et, en tout état de cause, un montant de 
CHF apparaît manifestement exagéré. Au demeurant, on
rappellera qu'il incombe à la partie civile de prouver son dommage. Or, il
ne ressort ni des témoignages ni des pièces du dossier, ni du reste de ses
propres allégués, que Jean-Marc LEGERET ait éprouvé une douleur
morale particulièrement intense justifiant l'octroi d'une indemnité pour
tort moral.

Sans remettre en cause la douleur ressentie par Alexandra STUDER - le
recourant rappelant ici avec force son innocence -, un montant de
CHF est exagéré et viole l'art. 47 CO, ne serait-ce qu'au vu des
âges et liens des parties concernées. 

II. DEPENS

Approche théorique

L'article al. 2 CPP prescrit que le recours en réforme est aussi ouvert 
pour violation des règles de procédure concernant les frais et dépens, ainsi 
que le sort des objets séquestrés.

Conformément aux art. 97 let. a et 163 CPP, les dépens qui peuvent être
alloués à la partie civile comprennent les honoraires d'avocat, la perte de



gain et les débours divers qu'elle a assumés pour participer au procès
pénal ou à l'action civile jointe au procès pénal, tels que les frais de
déplacement.

142. n'existe toutefois aucune principe, notamment déduit de l'art. 163 al.
selon lequel les dépens doivent correspondre aux honoraires et

débours d'avocat supportés par la partie. En effet, d'une part, ils ne
couvrent que les frais indispensables occasionnés par le litige et, d'autre
part, ne constituent qu'une participation. Ensuite, la mesure des dépens
doit être en proportion raisonnable avec la qualité des agissements de
l'accusé et la valeur des intérêts civils en jeu. Enfin, le caractère peu grave
de l'infraction ne justifie normalement pas l'allocation de dépens (Bovay et
alii, op. cit. n 2.3 et 4.4 ad art 163CPP).

En outre, il y a également lieu de prendre en compte l'intérêt moral de la
partie civile à participer au procès pénal et à s'y faire assister, notamment 
lorsqu'elle revêt également la qualité de plaignante. La quotité des dépens
doit rester dans une proportion raisonnable avec la gravité des
agissements de l'accusé et la valeur des intérêts civils en jeu (Cass., 29
décembre 2005, 476 et les références citées).

La fixation des dépens dus à la partie civile relève du pouvoir
d'appréciation du premier juge, la Cour de cassation n'intervenant dans ce
domaine qu'en cas de fausse application manifeste de la loi ou d'abus du 
pouvoir d'appréciation (Cass., 14 septembre 2009, 378).

2. Le cas d'espèce

Les premiers juges ont alloué des dépens conséquents aux parties civiles,
sans toutefois qu'aucune d'entre elle ne dépose un relevé des opérations,
susceptibles d'établir le coût effectif des frais de défense et autres débours
encourus.

faut également prendre en considération le fait que les montants 
octroyés au titre des dépens dépassent largement les conclusions civiles
prises par les parties civiles, révélant leur caractère disproportionné, et
que pour certaines d'entre elles (Jean-Marc LEGERET notamment), elles
étaient représentées à double, à savoir à la fois dans de Ruth
LEGERETqu'en tant que partie civile directe.

Dans ce sens également, l'octroi de dépens à hauteur de CHF (en
moyenne) à chacune des parties civiles pour la seule audience sur
rescisoire apparaît de toute évidence exagéré, ceci d'autant plus, on le
rappelle, qu'aucune des parties civiles n'a prouvé l'ampleur des frais 
encourus à cette occasion.



. . . .

146. Dans ce sens, l'allocation de dépens à la fois à précitée et aux
parties civiles correspondantes n'est pas équitable et viole les art. 473 et
163 CPP.

CONCLUSIONS

Vu en droit les articles i et ss. CP et ss CPP; et ss Cst ; i et ss CEDH et
toutes autres dispositions applicables par ailleurs, François LEGERET
conclut à ce qu'il

PLAISEA LACOURDECASSATION
DUTRIBUNALCANTONALVAUDOIS

avec suite de frais et dépens

A. En la forme

Déclarer recevable le présent recours dirigé contre le jugement du
Tribunal criminel de l'arrondissement de Lausanne du mars 2010.

B. Au fond

Principalement

Admettre le recours.

Annuler le jugement querellé et renvoyer la cause à un tribunal criminel
autre que celui de l'arrondissement de l'Est vaudois et celui de Lausanne.

Subsidiairement

Réformer le jugementquerellé et statuant à nouveau :

Prononcer l'acquittement de François LEGERET, le libérant de
l'ensemble des accusations portées à son encontre.

Dire que les frais de procédure sont laissés à la charge de

4.3 Lever le séquestre prononcé par le juge d'instruction de
l'arrondissement de vaudois le 18 avril 2007 et la confiscation
ordonnée par le jugement du Tribunal criminel de l'arrondissement
de vaudois le juin 2008.

4.4 Dire qu'il n'est alloué aucun dépens aux parties civiles.



4.5 Rejeter l'intégralité des conclusions civiles prises à l'encontre de
François LEGERET.

tous opposants de toutes autres ou contraires conclusions.

Annexe : un bordereau de pièces.
Genève, le 22 avril 2010




